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Septembre 2021, la rentrée du foot, la reprise des championnats, les rassemblements, 

les réunions … un retour à la normale que nous attendions tous ! 
 

Bien sûr il a fallu adapter nos situations et nos fonctionnements respectifs : clubs comme 
instances du football.  

 

Les commissions se sont donc remises au travail à plein temps.  
 

Avant de poursuivre la rédaction de ce rapport moral, je souhaitais honorer nos chers 
membres de commissions du District disparus au cours de cette saison. Un grand merci à 

eux pour le temps passé au sein de notre structure et pour le travail effectué au sein des 
commissions. 

 
 

              
Patrice BAILLOUX            Marc DOISNEAU            Daniel DELLIS 
 
Que s’est-il passé dans notre District ?  

Pour le savoir je vous invite à prendre lecture des rapports d’activité de nos commissions 
que vous trouverez plus bas après le rapport moral.  

 

LA VIE DU DISTRICT 
 
Nous avons démarré la saison en rassemblant nos bénévoles de toutes les commissions, 

des groupes de travail et associé les salariés (es) pour un remerciement collectif et partagé 
un moment de convivialité. Le Président Sébastien CORNEC a profité de cette occasion 

pour transmettre un message sur l’engagement des bénévoles et la ligne de conduite à 
tenir.  

 
Afin de renforcer notre secteur administratif, nous avons accueilli 2 alternants : Baptiste 

ELIE chargé de mission arbitrage et compétitions et Valentin PINEAU chargé de mission en 

communication et événementiel. 
 

Les conditions sanitaires étant réunies, la LFA a relancé (report saison précédente) 
l’opération « week-end bénévoles à Clairefontaine ». Ainsi la délégation du 49 s’est rendue 

à Clairefontaine les 25 et 26 septembre 2021. Une belle opération pour valoriser le 
bénévolat. Tout comme la Journée Nationale des Bénévoles en mai ou une douzaine de 

personnes a assisté à la finale de la coupe de France à PARIS et participé à toutes les 
festivités attenantes sur ce même week-end. 

 

Le Crédit Agricole de l’Anjou et du Maine, partenaire du football, nous a reçu dans leur 
agence régionale à ANGERS pour une soirée « remise collective » des labels jeunes et 

féminins. Denis CERQUEUS (CA) et son équipe ont ainsi pu remettre les dotations prévues 
pour cette belle distinction.  
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Je profite de cette occasion pour féliciter de nouveau au nom du CODIR, le club de Doué 

la Fontaine pour sa 3ème place et Tillières ARC pour sa 8ème place au Challenge Nationale 
PEF. 

 

 

 

En novembre nous avons également pu remercier, comme il se doit, nos 5 membres 
sortants du CODIR de la mandature précédente.  

 
C’est le 2 mars que nous avons eu le plaisir d’accueillir dans notre département Laura 

GEORGES secrétaire générale de la FFF et ancienne joueuse de l’équipe de France 

Féminine. Un moment d’échange a été organisé la veille de la visite du groupement Féminin 
Gesté Tillières dans le cadre de leur labellisation et du projet « club de vie ». 

 

 
 

NOS ACTIONS 

 
Process urgence : 

 

Toujours dans l’optique d’aider et d’accompagner les clubs, le District a mis en place une 
procédure simplifiée, à titre expérimentale, s’appliquant au foot à 11. Cette permanence 

du week end a été assurée par les membres du District et les salariées. Cette opération 
avait pour but de faciliter les démarches des clubs pour faire face aux imprévus 
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(intempéries, forfaits, Covid …). Le CODIR a décidé de renouveler cette opération pour la 

saison prochaine en s’appuyant sur le groupe de travail pour quelques ajustements.   
 

Lutte contre la violence : 
 

Un des objectifs du District est d’essayer de réduire la violence dont les arbitres sont 

souvent victimes. A cet effet, et à l’initiative de l’UNAF 49 et du District, une convention a 
été signée en présence des procureurs d’ANGERS et de SAUMUR le 27 septembre 2021.  

 
 

 
 
 

Proximité et accompagnements des clubs : 
 

Le District souhaite activement être proche de vous. Nous avons accueilli des clubs dans 
nos locaux et nous nous sommes aussi déplacés chez vous dans vos clubs.  

Dans quel but ? : Vous écouter, vous aider dans vos démarches administratives, vous 
diriger vers les bons interlocuteurs mais aussi pour échanger sur la vie dans vos clubs, sur 

vos inquiétudes et sur le football en général. 

 
Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) 

 
L’actualité mondiale a incité le District à s’impliquer davantage sur les enjeux du 
développement durable. Un groupe de travail a été mis en place et ainsi fixé des axes de 

priorité : social, environnement, économie. Le GT communiquera auprès des clubs pour 
qu’ensemble nous soyons tous responsables.  

 
Action Téléthon 
 
Dans le cadre du Téléthon, une action a été lancée :1 but marqué = 1 € offert  

Cette opération n’a pas pu se réaliser sans vous les clubs et les joueurs. Elle a généré un 
don de 510 €. La remise du chèque a été effectuée auprès de la Coordination 

Départementale du Téléthon49. 
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Premiers de cordée 

 
Une convention avec l’association ‘’Premiers de Cordée’’ a été signée en décembre en lien 

avec Pierre LEROY (représentant des médecins du District). Le Comité National Premiers 
de Cordée (CNPC) développe des actions citoyennes sur les thèmes de la solidarité, 

l’éducation et la prévoyance.  Le District, sous la houlette des techniciens Jacques 

HAMARD et Arnaud MAINDROU, est intervenu auprès de l’hôpital et des enfants malades 
en proposant des activités de promotion et d’initiation aux activités physiques. Ce fut un 

réel succès et une belle expérience humaine. D’autres actions seront menées sur la saison 
prochaine. 

 
Outil FAL 

 
A mi-saison, le District a été désigné ‘’instance support’’ dans le cadre du déploiement de 

l’outil de gestion des pratiques enfants et du loisir. Alexandra CHIRON a piloté cette gestion 
avec l’équipe des salariés et Jean-Michel BELLARD en tant qu’élu. Un webinaire à 

destination des clubs a été programmé. L’outil sera de mieux en mieux adapté au besoin 

des clubs et de l’instance.  

  

CÔTE SPORTIF 

 
On peut dire que dans l’ensemble la période COVID a motivé joueurs et joueuses, jeunes 

et moins jeunes. De belles performances ont été réalisées. Les nombreuses accessions 
seniors au niveau régional nous le prouvent.  

 
- SAUMUR Olympique de National 3 en National 2 

- BEAUCOUZE SC de Régional 1 en National 3 

- BRISSAC AUBANCE ES de Régional 2 en Régional 1 
- CHOLET SO 2 de Régional 2 en Régional 1 

- CHOLET RCC de Régional 3 en Régional 2 
- CHALONNES CHAUDEFONDS de Régional 3 en Régional 2 

- MONTREUIL JUIGNE BF de Régional 3 en Régional 2 
 

Bien entendu tout cela est notifié dans le rapport de la CDSR. 
 

Nous avons pu apprécier aussi tous les rassemblements de fin de saison qui ont permis à 

tous les amoureux du foot de savourer de bons moments sportifs et conviviaux dont la 
finale de la coupe de l’Anjou Seniors inédite ! 

 
Un beau palmarès aussi chez les jeunes notamment en coupes : 

 
✓ Vainqueur Coupe U19 : SAUMUR OFC 

✓ Vainqueur Challenge U19 : ST PIERRE MONTREVAULT AS 
✓ Vainqueur Coupe U17 : SAUMUR OFC 

✓ Vainqueur Challenge U17 : GJ MAY BE LEGER 

✓ Vainqueur Coupe U15 : SEGRE ESHA 
✓ Vainqueur Challenge U15 : E/VARENNES ALLONNES 

✓ Vainqueur Challenge de District U15 : ST JEAN ST LAMBERT FC 
  

L’engagement libre dans les compétitions de jeunes permet toujours aux clubs d’apprécier 
le bon déroulement des championnats : chacun son niveau selon celui des joueurs. 

 
Les activités sportives avaient également été relancées en foot d’animation et chez les 

féminines, sans compter en futsal et foot diversifié.  
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La canicule nous a malheureusement joué des tours en mai, mais cela pour le bien de tous.  

 
Qui dit compétitions et animations dit aussi discipline. Là encore trop de dossiers sont 

arrivés sur le bureau de la commission de discipline. C’est ensemble que nous arriverons 
à combattre certaines incivilités sur et en dehors des terrains. 

 

NOS OPERATIONS ET NOS RENDEZ – VOUS POUR 2022/2023 
 

A compter du 1er août le District renforce son équipe de salariés avec le recrutement d’un 
Conseiller Technique Départemental en Arbitrage (CTDA). Thomas GOSSMANN sera en 

lien avec la CDA et apportera tous les appuis nécessaires. L’organigramme administratif 
sera aussi remanié en raison du départ à la retraite de Christine EVENO.  

 
Nous avons réorganisé également le staff technique en compensant le départ de François 

LECOQ par Alexandra CHIRON qui sera elle-même remplacée par Henri PIGEAU. 
 

Une réforme des sanctions financières a été proposée par la commission départementale 

de discipline. Elle vous sera présentée à l’AG de septembre, l’objectif étant de différencier 
les fautes de jeu du comportement et d’uniformiser le barème des amendes. 

   
La commission vétérans a proposé une épreuve de foot à 7 sur un demi – terrain pour les 

joueurs de plus de 45 ans, proposition bien évidemment validée par le CODIR ce qui 
permettra aux plus anciens de continuer la pratique du football.  

 
Un rendez–vous à ne pas manquer : le mardi 20 septembre 2022 pour une conférence « la 

violence dans les stades tous responsables ». Comme évoqué dans ce rapport c’est un 

objectif du District de lutter contre la violence dans notre pratique !  
 

N’oublions pas les formations qui sont à votre disposition : éducateurs, PFFD pour les 
dirigeants et les FIA pour devenir arbitre (dès la fin août sur le territoire de la ligue et mi-

octobre sur notre département).  
 

 

REMERCIEMENTS 

 
Nous pouvons remercier tous les bénévoles pour le travail réalisé dans les commissions et 

plus particulièrement ceux qui nous quittent comme Jacques QUIGNON (CDSR) et François 
CHENE (commission U11/U13) avec plus de 30 années passées au District. 

 

MERCI aussi à nos partenaires INTERSPORT, CRÉDIT AGRICOLE ANJOU MAINE, SUPER U 

LES JUSTICES qui depuis plusieurs saisons nous suivent et nous accompagnent tout au 

long de la saison. 
 

Voilà… ces quelques lignes pour partager avec vous notre activité, notre sport et notre 

passion à tous.  
 

Vous souhaitant tous ressourcés après cette trêve estivale, bonne saison à tous. 
 

 
 

        Geneviève LANDEAU 
        Secrétaire Générale  
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COMMISSION FOOT ANIMATION U7 U9 
 

La commission était composée de 13 membres : 

 
- 2 par secteur sur les secteurs 1/2/3/4/5 et seulement 1 sur le secteur 6 

- Philippe FOUCHER (président) 
- Jean Michel BELLARD en tant que représentant du CODIR  

- Arnaud MAINDROU et Alexandra CHIRON pour la partie technique. 

 

La commission s’est réunie 10 fois pour organiser : 

- 2 réunions de préparation (une en présentielle en début de saison et une visio en 

février), sur les 6 secteurs, pendant lesquelles il faut que l’on insiste énormément 
sur les règles du foot à 3 et du foot à 5 car il y a une forte rotation des dirigeants 

et donc une méconnaissance des règlements. 
 

- 19 journées de plateaux de foot à 3 et 20 journées de plateaux de foot à 5 par 
secteur en 3 phases permettant de réajuster les groupes rapidement en début de 

saison (la 1 ère phase ne durant que 3 plateaux). 
 

- 2 journées d’accueil (U7 le 2 octobre et U9 le 25 septembre). 

 

- Un plateau carnaval des « p’tits footeux » des U7 et des U9 le 2 avril. 

 

- 2 journées coaching des mamans :  

 
o Pour les U7 (le 9 octobre et le 7 mai)  

o Pour les U9 (le 2 octobre et le 7 mai). 
 

 

 
- Une journée départementale des U7 sur 6 sites avec une très grande disparité du 

nombre d’enfants par secteur et une participation très nettement en baisse par 

rapport aux années précédentes. 
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- Une journée nationale des U9 sur 3 sites. Ces journées de fin de saison se sont très 

bien déroulées. 

Secteurs 1 2 3 4 5 6

Lieux Nyoiseau Morannes
Saumur 

Bayard

Martigné 

Briand

St Georges 

sur Loire 

Toutlemonde 

Maulévrier

Nb enfants 

présents
270 135 114 110 187
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Pour conclure, cette année de reprise n’a pas connu de grands changements mais la faible 
participation aux manifestations de fin de saison doit faire réagir la commission 

et valide les réflexions engagées sur les modifications à apporter à nos 
manifestations de fin de saison. 

 

        Philippe FOUCHER 

        Président 

 

  

 

 
  

Secteurs 1 & 2 3 & 4 5 & 6

Lieux NDC Angers Ambillou La Séguignière
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COMMISSION DEPARTEMENTALE U11 – U13 
 

1-La Commission : 
 

Cette saison, la Commission de Foot d'Animation se composait de 13 membres. 2 

représentants du CODIR (Comité de Direction) participent au déroulement de nos 
réunions. Les bénévoles qui représentent les 6 secteurs sont : 

 
Secteur 1 : Anthony BERTHAUD - Jean-Jacques CHOUTEAU (secrétaire) 

 
Secteur 2 : Clément COURAUD - Jacques PRAIZELIN - Benoît VIAU (Président) - 

Erwan ROBIN 
 

Secteur 3 : Ludovic BLOT 

  
Secteur 4 : Dominique CHAIN - François CHENE - Julien LETHEUIL - Thierry 

TOUBLANC 
  

Secteur 6 : Gaël HERAULT (qui a démissionné dès le mois d’août pour raisons 
professionnelles) 

 

Représentant la Commission Féminine : Sébastien GUITTIERE 

2 membres du Comité de Direction : Jean-Michel BELLARD – Philippe FOUCHER 

 
Les membres de l'équipe technique qui accompagnent la Commission, sont :  

 
Yohann LHOMMEDE : Conseiller Technique Départemental en charge du Projet de 

Performance Fédéral (C.T.D. - P.P.F.) 

 
Arnaud MAINDROU : Conseiller Technique Départemental en charge du Développement 

et de l'Animation des Pratiques (C.T.D. - D.A.P.) 
 

François LECOQ : Conseiller Technique Départemental en charge du Développement et 
de l'Animation des Pratiques (C.T.D. - D.A.P.) 

 
Pour assurer le suivi administratif du secrétariat de la commission, Alexandra Chiron 

est en charge des missions que nous lui transmettons.  

 
La commission a proposé 2 animations cette saison (le Challenge et les rassemblements 

de fin de saison) : CRITERIUM U11 et CRITERIUM U13. 
 

La commission a effectué 8 réunions plénières. Des réunions de sous commissions ont été 
également organisées. Les sous commissions, U11 et U13, préparent les calendriers et les 

groupes pour les différentes animations. Elle est en charge d'intégrer les occupations de 
terrain.  

 

Nous avons également animé plusieurs réunions de secteurs en présentiel : 
 

- Secteur 1 : Bouchemaine le mardi 7 septembre à 19h30. 
- Secteur 2 : Villevêque le jeudi 9 septembre à 20h. 

- Secteur 3 : Saumur (Olympique) le jeudi 9 septembre à 20h. 
- Secteur 4 : Thouarcé Fc Layon le jeudi 9 septembre à 20h. 

- Secteur 5 : Liré le jeudi 9 septembre à 19h 
- Secteur 6 : La Tessoualle le jeudi 9 septembre à 20h. 
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En janvier, la réunion de secteurs a été organisée en visio depuis le District. 

 
 

2- Les effectifs licenciés U11 et U13 :  
 

 U10G à U13 G (soit 6 257 licenciés)  

 

 
 
 U10F à U13F (soit 962 licenciées)  

 

 
 

 
3- Les animations de la saison : 

 

CATEGORIE U11 : 
 

4 niveaux de pratique (Espoir - Niveau 1 – Niveau 2 – Niveau 3). 

Un critérium découpé en 3 phases : 

- Phase 1 ; de septembre à la Toussaint 

- Phase 2 : de la Toussaint à Noël 

- Phase 3 : de janvier à juin 

Le Challenge et le Festival sont organisés après les vacances de février. 3 journées 

permettent de départager les équipes par niveau. Les mieux classés se qualifient pour le 

festival départemental ou les rassemblements de fin de saison. Les clubs qui avaient été 
choisis l’année dernière ont été sollicités pour organiser les rassemblements en 2022 

(Tiercé et Vern d’Anjou ont pu nous dépanner). 

Un atelier Cécifoot a eu lieu lors du Festival départemental à Montreuil Juigné. 

Les rassemblements U13 ont eu lieu à Tiercé, Gennes les Rosiers et La Pommeraye. 

Les rassemblements U11 ont été annulés en raison de la canicule. Le rassemblement prévu 

au Puy Vaudelnay a pu être reporté d’une semaine. 

Nous remercions tous les clubs qui se sont impliqués. 

 

 ANALYSE DE LA CATEGORIE U11 
 

Nombre d'équipes engagées lors des 3 phases : 
 

 PHASE A PHASE B PHASE C 

U11 256 269 281 

U11 F 19 17 18 
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Le Critérium se déroule en 3 phases, comme les saisons précédentes, avec engagements 

au niveau souhaité par l'encadrement des équipes. Les clubs apprécient cette organisation, 
et les enfants évoluent à leur niveau. A leur âge, il est primordial que les enfants s'y 

retrouvent lors des activités proposées, tout au long de la saison. 
 

Les plateaux à 4 équipes : 

 
Une organisation qui convient très bien aux clubs. Cela permet aux dirigeants d'avoir un 

déroulement de plateau simple à gérer. Le déroulement de l'animation est ainsi allégé. 
 

Il peut y avoir des plateaux à 3, 5 ou 6 équipes (dans le dernier cas, il s’agit de deux 
triangulaires). Des fiches ont été créées pour expliquer comment cela s’organise. 

 
Anthony BERTAUD a procédé à plusieurs visites de plateaux pour observer les usages, 

conseiller et échanger. 

La Jonglerie : 
 

C'est une activité essentielle au bon déroulement d'un plateau.  Les dirigeants ont bien 
pris en compte qu'il est important et nécessaire d'effectuer cette animation lors des 

plateaux. Les footballeurs et footballeuses en ont bien intégré le fonctionnement. Pour en 
faire une pratique simple, les membres de la commission en rappellent les règles lors des 

réunions de secteurs. Au cours de la saison, la commission est vigilante aux résultats et ils 
en effectuent un contrôle. 

 

Conclusion : 
 

Les responsables d'équipes sont vigilants lors des engagements à chaque phase. 
Les équipes évoluent globalement au bon niveau (apprentissage et plaisir) 

 
 

ANALYSE DE LA CATEGORIE U13 
 

Tableau du nombre d'équipes U13 2021-2022 

 

 PHASE A PHASE B PHASE C 

U13 237 246 249 

U13F 33 36 36 

U15F 32 32 29 

 

CATEGORIE U13 : 

5 niveaux de pratique (Elite – DS – D1-D3-D3) 

Un critérium obligatoire en 3 phases (5 journées en Phase 1 – 5 en Phase 2 – 7 journées 

en Phase 3).  

Organisation de la Catégorie : 
 

1ère phase de brassage  
 

Les dirigeants et les éducateurs engagent leurs équipes dans la division souhaitée. Cette 

période courte permet à l'encadrement d'évaluer le niveau des joueurs. Les membres de 
la commission vérifient les résultats pour éviter trop d'incohérences.  

 
2ème phase  

 
Cette seconde phase s'étale sur 5 samedis à suivre. L'engagement des équipes dans la 
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division la plus appropriée aux enfants est globalement respectée. 

 
3ème phase  

 
Au niveau Elite, il n’y avait que 6 équipes afin de pouvoir obtenir un classement en vue des 

championnats U14 régionaux. Les deux dernières journées ont permis de mettre en place 

des rencontres de foot à 11 appréciées. Les équipes qui évolueront en U14R sont 
Beaucouzé, Saumur Olympique et St André St Macaire. 

 
Forfaits généraux 

 
4 forfaits en U13 (1 en D1, 2 en D2 et 1 en D3) 

 
Aspect technique / organisation : 

 

Arbitrage à la touche par les joueurs U13 sans assistance : Les enfants ont eu la possibilité 
d'arbitrer sans soutien à la touche. Il faut un certain temps d'adaptation pour que les 

joueurs arrivent à exercer cette mission sans difficultés. Les encouragements des acteurs 
présents sur le terrain, et en dehors du terrain doivent les aider. 

Il est recommandé de bien leur expliquer le fonctionnement de l'arbitrage à la touche, 
notamment lors des séances d'entraînement. 

 
FMI les membres de la commission ont été formés en début de saison et les FMI ont été 

utilisées dès la première phase par les équipes des niveaux Elite et Division Supérieure. 

Quelques dysfonctionnements au départ mais l’accueil est très bon. Il faut des feuilles 
spécifiques pour la jonglerie. 

 
La Jonglerie : 

 
La nouvelle jonglerie en mouvement est mise en place cette année pour les niveaux Elite, 

DS et D1 pour les phases 1 et 2, nous avons reçu un écho favorable au niveau des 
dirigeants. Elle a été proposée pour les niveaux D2 et D3 en 3éme Phase. 

 

Le fonctionnement de la Commission : 
 

Organisation interne : 
 

Les membres de la commission se sont retrouvés lors de 8 réunions plénières avec des 
réunions en visioconférence en complément. Nous abordons les points essentiels sur 

l'organisation de la saison liée au calendrier. Nous échangeons pendant 2 H 30 environ. Le 
débat est très ouvert, et nous voulons être au plus près des clubs. Les animations 

proposées tout au long de la saison donnent satisfaction aux acteurs du football 

d'animation. 
La mise en place des calendriers que nous proposons et nous demande aussi de la 

réactivité. Cela fait partie de nos impératifs, afin que les clubs puissent s'organiser en 
amont. 

  
Les sous commissions traitent principalement la composition des groupes et les 

occupations des terrains par phase et par animation. Elles fonctionnent en autonomie 
complète. 

 

Bilan sur la constitution des groupes :  
 

Les clubs s'engagent directement sur FOOTCLUBS, avec 1 date butoir identique pour les 2 
catégories. Malgré des améliorations que nous apportons régulièrement, quelques clubs 



                                                                                     

15 
Rapport Moral 2021/2022 

oublient de respecter scrupuleusement le processus d'engagement. 

 
Le secrétariat doit relancer les responsables pour leur indiquer les impératifs. Cela 

engendre une charge de travail supplémentaire, à la fois pour le secrétariat, et pour les 
membres de la commission, lors de l'établissement des calendriers. 

 

Nous ne voulons pas décevoir les enfants qui prennent une licence pour pratiquer leur sport 
favori. Charge aux clubs de bien respecter le planning d'engagement d'équipes ; Ils doivent 

rester les premiers acteurs de la fiabilité des engagements. 
 

L’outil de constitution des groupes (cartographie), nous permet d'être plus réactifs et plus 
efficaces pour constituer les groupes. 

 
De notre côté, notre volonté est d'apporter de la rigueur et une organisation efficace pour 

limiter les erreurs. 

 
Gestion des résultats : 

 
La disponibilité de certains membres de la commission pour la vérification des résultats est 

primordiale pour éviter des dysfonctionnements. Les résultats et le contrôle des feuilles de 
match font partis des missions des membres de la commission. Jean-Jacques CHOUTEAU, 

avec Alexandra CHIRON, assurent ces tâches. Les dirigeants et les responsables d'équipes 
doivent, en amont, bien compléter et vérifier les feuilles de match pour en faciliter le 

contrôle.  

 
Les challenges pour la prochaine saison :  

 
Nous allons utiliser le FAL pour les inscriptions des équipes U11 et pour préparer les 

plateaux. Nous avons demandé à pouvoir valider les stades et terrains utilisés par les clubs 
pour mieux répartir les plateaux lors de la préparation des plateaux U11. 

 
François LECOQ nous a annoncé son départ en fin de saison. Nous allons travailler avec 

Alexandra CHIRON, Henri PIGEAU qui a été recruté pour étoffer l’équipe technique et les 

membres de la commission féminine qui vont nous rejoindre. 
 

Au niveau des membres, François CHÉNÉ s’arrête après une trentaine d’années de bons et 

loyaux services, Dominique CHAIN se recentre sur la commission vétéran. Il va falloir aller 
chercher de nouveaux membres en particulier sur les secteurs 5 (Mauges) et 6 (Choletais). 

 
Conclusion : 

 
C'est une saison complète qui a pu se dérouler, avec des nouveautés qui ont plu aux joueurs 

et aux éducateurs.  

 
Benoit VIAU 

Président 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FÉMININE 

 
 

SENIORS  
 

CHAMPIONNAT  

 
6 équipes en niveau Régional (4 en R1 et 2 en R2) 

22 équipes en niveau Départemental (8 en D1 et 14 en D2) 
Au terme de la deuxième phase, fin mai l’équipe de Trélazé Foyer 1 et Bouchemaine ES 

accéderont au championnat R2 
 

Championnat district en 2 phases avec 1 groupe de D1 et 2 groupes de D2 
 

COUPE DE L’ANJOU 

 
Toutes les équipes départementales et régionales sont concernées. 

1 seule phase avec élimination directe. 
5 journées avec la finale 

Finale : Angers CBAF 1 - Andrezé Jub Jallais (6-1) à Liré 
 

CHALLENGE DE L’ANOU 
 

Compétition exclusivement réservée aux équipes départementales. 

1 seule phase avec élimination directe 
4 journées avec la finale 

Finale : Foyer Trélazé – JS Layon/Chemillé (5-0) 
 

COUPE DE L’ANJOU FUTSAL 
 

Organisation de la Coupe de l’Anjou futsal féminine avec la collaboration de la commission 
futsal.  

Finale : Angers CBAF - Angers NDC (13-3) 

 
 

 
 

CHAMPIONNAT 
 

Un championnat Régional sur la saison avec 3 équipes du Maine et Loire 
Un championnat Départemental sur la saison avec 23 équipes + 1 équipe U16F en 

championnat U15 

En 2 phases et 2 niveaux  
2 niveaux :  D1 : 8 équipes / D2 : 12 équipes 

 
 

COUPE DE L’ANJOU 
 

Toutes les équipes départementales et régionales sont concernées 
1 seule phase avec élimination directe. 

5 journées avec la finale 

Finale : Angers CBAF - Montreuil Juigné (9-1) 
 

 
 

U18  



                                                                                     

17 
Rapport Moral 2021/2022 

CRITERIUM  

 
32 équipes + 1 équipe en U13 

Match sec le samedi matin à 10h45, 2 équipes sur le terrain ; soit une équipe U13G /F 
soit une autre équipe U15F sur l’autre demi-terrain (foot à 8)  

3 phases : Phases 1 et 2 avec 5 journées et phase 3 avec 7 journées / 2 niveaux 

 
COUPE DE L’ANJOU 

 
Tirage au sort pour la répartition des équipes dans 3 groupes de 10 équipes. Répartition 

des équipes des niveaux 1, 2 et 3 dans chaque groupe. 
3 journées + 1 date de report 

2 matchs par journée, pas de tirs aux buts mais des points attribués pour la jonglerie et 
les matchs (G=4, N=2, P=1). Le maximum de contacts comptabilisés pour la jonglerie est 

fixé à 40 contacts pied droit, 40 pied gauche et 30 têtes. Et cela pour les 3 tours, les ½ 

finales et la finale 
 

A l’issue des 3 tours, 4 équipes étaient qualifiées pour disputer les demi-finales et la finale 
(+ petite finale) le même jour (1 match le matin et 1 match l’après-midi - 2 matchs de 

2x20 minutes) 
● ½ Finales : Angers Croix Blanche - Cholet SO  

 Montilliers - Eb Gesté-Tillières 
 

● Finales : Angers Croix Blanche - Montilliers (5 – 0) / places 1 et 2 

 Cholet SO - EB Gesté-Tillières (3-2) / places 3 et 4 
 

 
 

 
 

 

CRITERIUM 

 

36 équipes  

Match sec le samedi matin à 10h45, 2 équipes sur le terrain ; soit une équipe U13G /F 
soit une autre équipe U15F sur l’autre demi-terrain (foot à 8)  

3 phases : Phases 1 et 2 avec 5 journées et phase 3 avec 7 journées / 3 niveaux 
 

FESTIVAL U13 
 

8 équipes retenues pour la phase départementale du 9 avril 2022 - Formule échiquier 
4 équipes qualifiées (en bleu) pour la phase régionale du 30 avril 2022 : Angers CBAF 2 

Ent.Beaucouzé/Longuenée 1 - Ent. Chalonnes/Pomjeannais 1 - Cholet SO - Angers SCO 1 

- GF Beaupreau En Mauges 1 - Mazé US 1- GF Gesté Tillières. 
 

 
 

CRITERIUM 
 

17 Equipes.   
2 matchs par journée le samedi après-midi à 14h30  

3 phases : phases 1 et 2 avec 5 journées et phase 3 avec 7 journées / Poule Unique 

 
CHALLENGE 

 

U15  

U13 

U11 
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8 équipes retenues pour le challenge Départemental du 18 juin 2022 en parallèle des U11 

D2 : Beaufort en Vallée US 1 – St André St Macaire 1 - Angers CBAF 1 – Mazé US 1 – 
Cholet SO 1 – Montilliers ES 1 - Ent. Denée Chemillé st Aubin 2 – Angers SCO 1 

 
 

 

 
 

RASSEMBLEMENTS DEPARTEMENTAUX U6 à U12 F 

 
L’idée principale est de rassembler les jeunes filles qui jouent principalement en mixité 

(avec ou contre les garçons) pour les familiariser avec la pratique féminine. Lors de ces 
temps forts, les licenciées et des non licenciées participent à des ateliers et matchs 

encadrés par des éducateurs diplômés. 
 

 

 
 
6 novembre - Foot indoor 1/2 : 260 filles présentes sur 289 préinscrites 

 
 

 ENGAGEMENT 

  

L’autre 

Usine 

L’autre 

Usine 

L’Urban 

Soccer 
TOTAL 

9h30 à 
11h30 

11h00 à 
12H30 

14h30 à 
16h30 

Nbre de joueuses 
préinscrites 

59 80 156 289 

Nbre de joueuses 

présentes 
53 71 136 260 

Nbre de joueuses 
absentes 

6 9 25 34 

Nbre de joueuses 
venues sans être 

inscrites 

0 0 5 5 

Nbre de non-

licenciées 
1 5 8 14 

Nbre de clubs 
représentés 

3 sur 4 9 30 42 

 

Rassemblement Futsal en janvier ANNULE – CAUSE COVID 

 
19 février 2022 - Foot indoor 2/2 : 217 filles présentes sur 225 préinscrites 

L’autre 

Usine

L’Urban 

Soccer
TOTAL

U6F 4 5 9

U7F 8 8 16

U8F 12 20 22

U9F 26 25 51

U10F 24 22 46

U11F 34 36 70

U12F 16 20 36

Lieux

Catégories

FOOT D’ANIMATION 
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  ENGAGEMENT 

  

L’autre 

Usine 
10h - 11h  

L’autre 

Usine 
11h - 12h  

L’autre 

Usine 
13h30 - 

15h 

Urban 

Soccer 
10h30 - 

12h30 

Urban 

Soccer 
14h30 - 

16h30  

TOTAL 

Nbre de joueuses 
pré inscrites 

21 30 7 EQ 
19J + 4 

EQ 
90 225 

Nbre de joueuses 

présentes 
22 27 

6 EQ = 

32 J 

18J + 4 

EQ = 50J 
86 217 

Nbre de joueuses 
absentes 

/ 3 
1 EQ 

(horaire) 

= 6J 

1 5 12 

Nbre de joueuses 
venues sans être 

inscrites 

1 1 / / 2 3 

Nbre de non-
licenciées 

3 1 / 1 7 12 

Nbre de clubs 

représentés 
5 5 3 11 16 40 

  

 

 

 

TOUTES AU FOOT… À VOUS DE JOUER LES FILLES 

 

- 19ème édition prévue le mercredi 1 juin 2022 au complexe François Bernard aux 

Ponts de Cé. 

- 34 établissements, 68 équipes de 6ème et 5ème, 51 équipes de 4ème et 3ème, 74 

arbitres 

- 820 joueuses étaient présentes. 

 

FOOT FEMININ EN FÊTE 

 

- 4ème édition le 28 avril 2022 – Saint Pierre Montrevault 

- Nbre de participantes : 113 

- Nbre de participantes non-licenciées : 12 

- Nbre de clubs représentés : 11 

 

PORTES OUVERTES AUX CLUBS FEMININS 

 

⮚ 41 clubs ont proposé des portes ouvertes dans le département tout au long des 

mois de Mai/Juin 

 

L’ATOLL BEAUCOUZE CUP 

 

- Une sélection départementale composée de 12 joueuses U14F/U15F a participé à 

la 8ème édition du tournoi national U13 du club de Beaucouzé le samedi 28 et 29 

août 2021 

- Une sélection féminine sera également présente le 27 et 28 août 2022 à 

Beaucouzé 

Sébastien GUITTIERE 

Président 

AUTRES MANIFESTATIONS ET RASSEMBLEMENTS 



                                                                                     

20 
Rapport Moral 2021/2022 

COMMISSION DEPARTEMENTALE SPORTIVE ET REGLEMENTAIRE 
 

Après 2 saisons tronquées par l’épidémie de la COVID 19, nous avons enfin pu participer 
à des compétitions complètes malgré les reports des 2 premières journées de l’année 2022 

qui nous ont fait craindre le pire. Heureusement les dieux de la météo nous ont 

accompagné tout au long de la saison. 

Les nombreux groupes à 13 et 14 équipes ont permis à tous les joueurs de disputer plus 

de rencontres obligeant la commission avec l’accord du CODIR et des éducateurs de 
terminer cette saison par 4 journées de coupes. La saison 2022-2023 verra un retour de 

tous les championnats à des groupes de 12 équipes pour la D1, D2, D3 et D4 ainsi que des 
groupes de 10 équipes pour la D5. Le « retassage » de la pyramide verra la suppression 

d’un groupe en D3 à la fin de la saison 2022-2023. 

 

Les effectifs en championnat en 2021-2022 

Le tableau ci-dessous fait le recensement des équipes ayant débuté le championnat de la 
saison.  

 

 
 
 

145 clubs représentés par 386 équipes : 

- 4 en championnat National 
- 35 en Ligue  

- 347 en District 
 

Des constats : 
• La pandémie n’a pas accentué l’érosion des effectifs puisqu’il y a une perte de 3 

équipes par rapport à la saison 2019-2020.  
 

 

 
 

 
 

 

Ententes Saison

Seniors 2021_2022

Ligue 1 1 1 1 1 Ligue 1 1 1 1 1

N1 1 1 1 1 N1 1

N2 1 1 1  CFA / N2 1 1 0

N3 1 1 1 2 CFA 2/N3 1 1 1 2

Total National 3 1 4 4 4 Total Nat. 3 3 3 3

R1 4 4 4 3 DH 4 4 4 3

R2 9 1 10 7 5 DRS 4 3 3 5

R3 18 2 1 21 25 26 DRH 11 11 12 10

0 0 PH 23 22 21 25

Total LFPL 31 3 1 0 0 0 35 36 34 Total LAF 42 40 40 43

D1 23 3 1 27 24 24 D1 24 24 24 24

D2 29 19 2 50 48 48 D2 48 48 48 48

D3 37 29 8 74 72 72 D3 84 84 82 83

D4 20 41 29 6 96 96 96 D4 108 104 118 118

D5 2 33 39 22 3 1 100 109 117 D5 112 111 114 135

Total District 111 125 79 28 3 1 347 349 357 Total District 376 371 386 408

TOTAL 145 129 80 28 3 1 386 389 395 Total 421 414 429 454

2019  

2020

2018  

2019
Division

2017  

2018

2016   

2017

2015   

2016

2014   

2015
Division

Equipes 

1

Equipes 

2

Equipes 

3

Equipes 

4

Equipes 

5
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Le District 49 et la Ligue des Pays de Loire 

 

 
 

 
Les groupes étant composés de 12 ou 13 équipes, tous les classements sont établis au 

quotient du total des points par matchs joués sur la saison. 

Toutes les accessions et rétrogradations prévues au tableau de début de saison avec 
aucune descente de National 2 vers le National 3, sont validées. 

 
Les performances en championnat des clubs du District au niveau de la Ligue : 

 
1) Les accessions : 

- SAUMUR Olympique de National 3 en National 2 
- BEAUCOUZE SC de Régional 1 en National 3 

- BRISSAC AUBANCE ES de Régional 2 en Régional 1 

- CHOLET SO 2 de Régional 2 en Régional 1 
- CHOLET RCC de Régional 3 en Régional 2 

- CHALONNES CHAUDEFONDS de Régional 3 en Régional 2 
- MONTREUIL JUIGNE BF de Régional 3 en Régional 2 

 
2) Les relégations : 

- TRELAZE Foyer de Régional 1 en Régional 2 
- TIERCE CHEFFES AS de Régional 2 en Régional 3 

- SEICHES MARCE AS de Régional 2 en Régional 3 

 
• 4 équipes reviennent en District : 

- SEGRE ES 2 
- BECON VIL St AUGUSTIN FC 

- CHOLET SO 3 
- SAUMUR BAYARD AS 

 
Les performances en coupe : 

 

- Très bon comportement de l’équipe de PELLOUAILLES CORZE FC en Coupe de 
France. 

- Bonne tenue des équipes en Coupe des Pays de Loire Konica Minolta 
• 16 équipes qualifiées en 32èmes de finale 

• 10 équipes qualifiées en 16èmes de finale 
• 2 équipes de Régional 3 éliminées en ¼ de finale : MONTILLIERS ES et CHOLET 

RCC 
 

Le bilan sportif au niveau du District 

 
 Les groupes étant composés de 10, 11, 12, 13 et 14 équipes, tous les classements sont 

établis au quotient du total des points par matchs joués sur la saison. 
 

A l’issue de la saison, 4 clubs accèdent au Régional 3 :  
- En D1 A :  ANGERS NDC 2 et ANDREZE UB JALLAIS FC 

2021/2022 District 44 District 49 District 53 District 72 District 85 LFPL

R1 7 4 4 6 5 26

R2 17 10 6 7 11 51

R3 30 23 19 25 26 123

Total 54 37 29 38 42 200

% 27 18,5 14,5 19 21 100
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- En D1 B :  MAZIERES EN MAUGES FC et ANGERS LAC DE MAINE AS 

En application du tableau d’accessions et rétrogradations publié en début de saison avec 4 
descentes de Régional 3 : 

- D1 : 9 descentes en D2 et donc 4 accessions en R3 
- D2 : 12 descentes en D3 et 6 accessions en D1 

- D3 : 6 descentes en D4 et 7 accessions en D2 

- D4 : 22 descentes en D5 et 10 accessions en D3 
- D5 : 10 accessions en D4 

 
La modification de la pyramide a commencé à la fin de cette saison 2021-2022 : 

- Passage de 2 D1, 4 D4, 6 D3, 8 D4 et 10 D5 à 2 D1, 4 D2, 6 D3, 7 D4 et XX D5 
 

 
Quelques chiffres sur les championnats de la saison 

 

Les forfaits  
 

Saison 2021_2022 D1 D2 D3 D4 D5 

Matchs perdus par forfait en championnat 1 2 8 25 74 

Forfaits généraux avant le début du championnat 0 0 0 0 1 

Forfaits généraux pendant le championnat 0 0 2 4 6 

 
Les forfaits partiels ont considérablement augmenté par rapport à la dernière saison 

notamment en D5 malgré le formulaire de report de match. 
 

 

Les pénalités 
 

Les matchs perdus par pénalité regroupent principalement les matchs perdus d’équipe 
incomplète sur le terrain ou de perte de matchs suite à l’absence d’envoi de feuille de 

match dans les délais en application de l’article 102 et surtout de la participation de joueurs 
en état de suspension pendant les rencontres. 

 
Le contrôle a permis de déceler 30 infractions de joueurs seniors, jeunes ou dirigeants 

inscrits en état de suspension sur des feuilles de match. Il y a un manque de vigilance de 

la part de certains clubs. 
 

Saison 2021_2022 D1 D2 D3 D4 D5 Coupe 

Matchs perdus par pénalités : joueur suspendu 
sur FMI 

0 2 12 9 9 3 

Matchs perdus par pénalités : décision CDD 0 1 0 0 1 1 

Matchs perdus par pénalités : FM non parvenue 0 0 1 0 2 1 

 
Le statut de l’arbitrage 

 
Outre les sanctions financières et la diminution du nombre de mutés pouvant jouer en 

équipe supérieure, le manque d’arbitres peut aussi empêcher les accessions des équipes. 

 
Cette saison aucune équipe n’a pu accéder à l’étage supérieur pour ne pas être en règle 

avec le statut de l’arbitrage. 
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L’article 37 et les pénalités 

 
L’article 37 sur la lutte contre la violence et la tricherie intervient en premier lieu à la fin 

de la saison pour départager des équipes à égalité de points dans un même groupe ou à 
égalité de points ou de quotient au même rang dans des groupes différents. 

 

Cette saison des équipes ont été reléguées ou non pu accéder à l’échelon supérieur à cause 
de l’article 37. 

 

Saison 2021_2022 D1 D2 D3 D4 D5 

Nombre de club ayant des pénalités > 3 points 11 21 30 9 2 

Nombre de clubs ayant atteint ou dépassé 14 
pénalités 

1 3 4 1 2 

 

Les coupes 
Les engagements : 

 
Coupe de l’Anjou : 124 équipes  

Challenge de l’Anjou : 124 équipes  
Coupe des Réserves : 69 équipes  

Challenge de District Hubert SOURICE : 124 équipes  

 
Le déroulement de la saison : 

 
La commission a décidé très tôt de prolonger la saison jusqu’à fin juin afin de permettre à 

tous les qualifiés de disputer leurs rencontres avec leur meilleur effectif. 
 

Un tirage en public effectué par Serge DEVID, un ancien de la commission et rassemblant 
la majorité des qualifiés s’est déroulé au siège du District le vendredi 29 mai. 

 

Les finales se sont déroulées devant un public nombreux avec près de 1000 personnes à 
Liré et plus de 3000 spectateurs à Tiercé dans une ambiance fantastique. Merci encore à 

tous les clubs finalistes et leurs supporters pour l’excellent esprit qui a régné lors de ces 
finales. Merci aux clubs d’Olympique Liré Drain et d’AS Tiercé Cheffes et leurs bénévoles 

pour leur accueil et leur organisation. 
 

Félicitations aux vainqueurs et aux finalistes avec une mention spéciale au club du Fuilet 
Chaussaire FC de niveau D2 pour son parcours en Coupe de l’Anjou avec des victoires 

contre 5 équipes de niveau ligue pour parvenir en finale. 

 
Le palmarès 2021-2022 : 

 
• Challenge du District Hubert SOURICE : 

- Vainqueur : Le Fief Gesté FC 3 
- Finaliste : Fougeré Cheviré AS 

 
• Coupe des Réserves 

- Vainqueur : Angers NDC 3 

- Finaliste : Trélazé Eglantine 2 
 

• Challenge de l’Anjou 
- Vainqueur : Thouarcé FC Layon 

- Finaliste : Ste Gemmes d’Andigné FC 
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• Coupe de l’Anjou 

- Vainqueur : St Hilaire Vihiers AS 
- Finaliste : Fuilet Chaussaire FC 

 
Le déroulement de la saison 

 

Une saison très régulière en raison d’excellentes conditions météorologiques pendant toute 
la saison. 

Seuls les 2 premiers week-ends de janvier ont été reportés par la Ligue à cause de la 
pandémie. 

Une saison très chargée pour certaines équipes qui ont fait un excellent parcours en coupe 
et qui disputaient un championnat à 13 ou 14 équipes ! 

 
 

Les activités de la commission 

 
La commission composée de 8 membres tous anciens Présidents de club s’est réunie à 16 

reprises en présentiel et 1 fois en visioconférence.  
• 4 réunions en début de saison ont été consacrées essentiellement à l’homologation 

des classements en application des règlements, à la préparation des listes et 
groupes des championnats et des différentes coupes ainsi qu’à l’élaboration des 

calendriers. 
• La commission a procédé aux différents suivis des coupes avec le tirage de la 

compétition propre au siège du District en présence de nombreux clubs. 

 
La commission a :  

- Assuré le suivi des compétitions et fixé le calendrier des matchs remis. 
• Examiné les dossiers de réserves et réclamations diverses. 

• Également répondu aux mails de demandes de renseignements des clubs.  
• Diffusé les règles d’accessions et rétrogradations.  

• Participé à l’élaboration et à la préparation du calendrier 2022-2023.  
  

Parlons pour finir des principaux problèmes rencontrés. 

 
Examen des différents dossiers  

 
La Commission sportive a pour mission d’examiner tous les litiges relatifs aux différentes 

pratiques.  
  La commission a ouvert une centaine de dossiers : 

- Matchs non-joués 
- Matchs arrêtés 

- Réserves et réclamations 

- Dossiers transmis par la CDA 
- Droits d’évocation pour absence de licence 

- Droits d’évocation pour participation à une rencontre de joueurs suspendus 
- Forfaits généraux 

- Cas particulier 
Elle a : 

- Examiné des réserves et réclamations dont certaines ont été déclarées 
fondées essentiellement sur la composition des équipes inférieures (Article 167). 

- Reçu 2 clubs pour régler des dossiers divers. 

- Ouvert aussi une trentaine de dossiers de cas d’évocation pour présence sur feuille 
de match en tant que joueur seniors, jeunes ou dirigeants en état de suspension. 

- Donné match perdu à toutes les équipes qui ont aligné un joueur en état de 
suspension. 
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Matchs non joués 

 
La raison principale, cette saison : le forfait d’un des deux adversaires.  

La commission a validé plus d’une centaine de forfaits partiels chez les seniors dont 75 en 
championnat D5. Il y a eu une dizaine de forfaits chez les féminines, 25 chez les vétérans 

et plus d’une centaine chez les jeunes.  

 
Elle a aussi validé les 4 forfaits généraux seniors et jeunes d’avant les compétitions et les 

14 forfaits généraux pendant la saison. 
Quelques matchs seniors ou jeunes ont été déclarés perdus par forfait pour l’une des deux 

équipes ou les deux pour non-respect des règlements.  
Encore faut-il utiliser les bons documents complétés en les adressant au District dans les 

délais !  
La commission s’en tient à l’application des règlements en vigueur que beaucoup utilisent 

avec soin et satisfaction.    

 
Envoi des feuilles de matchs 

 
Dans 9 cas, les feuilles de matchs n’ont pas été adressées dans les délais, avant le jeudi 

minuit malgré le rappel du mercredi. L’article 28 des Règlements des championnats LFPL 
a été appliqué de manière rigoureuse après communication d’une procédure claire. 

 
  « En cas de retard dans le retour de la feuille de match par l’équipe recevante, et jusqu’à 4 jours 
ouvrables après la rencontre, le club fautif est passible d’une amende dont le montant est fixé en 
annexe 5. A compter du 5ème jour ouvrable, le club fautif est passible d’une amende dont le montant 

est fixé en annexe 5 ainsi que de la perte du match à l’équipe recevante. ». 

 
L’habitude semble s’être installée avec des semaines sans aucun oubli. Le rappel du 

mercredi permet aussi à certains de corriger un oubli ou une erreur de feuille. 
 

Conclusion  
 

La saison s’achève à peine que la suivante est déjà commencée avec le pointage des 

engagements et la préparation de l’ensemble des compétitions, championnats et coupes. 
 

Qu’il me soit permis pour terminer ce bilan de remercier tous les acteurs de cette saison, 
en remerciant la grande majorité des bénévoles des clubs qui contribuent avec énergie, 

passion et application au rayonnement du football. En souhaitant que ceux qui manquent 
de la vigilance administrative la plus simple comprennent la saison prochaine qu’ils doivent 

se plier à la règle commune.  
 

Des remerciements au personnel administratif du District qui grâce à sa réactivité permet 

à la commission de conduire sa mission dans de bonnes conditions et surtout au football 
et aux clubs de profiter du meilleur service possible. 

 
Un grand remerciement à Jacques QUIGNON qui après 22 ans de présence active quitte la 

commission pour se consacrer à d’autres associations. 
 

Enfin une grosse pensée à Patrice BAILLOUX et à sa famille qui nous a quitté au mois de 
juin et qui fut aussi pendant de longues années un membre éminent de notre commission. 

 

Bonnes vacances à tous ! 
 

Yannick TESSIER      
Président 
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COMMISSION DES JEUNES 
 

Après 2 saisons très perturbées, les 11 membres de la Commission des Jeunes se sont 
retrouvés à 12 reprises en 2021-2022 dans le cadre de réunions plénières ou restreintes 

pour gérer les compétitions départementales en U14, U15, U17 et U19 (championnats, 

coupes et challenges).  
 

1‐ Les effectifs 

La structuration des championnats ayant changé (passage de 2 à 3 phases au cours d’une 

saison), la répartition par catégorie en dernière phase se présente de la manière suivante 
et permet de comparer la situation d’avant COVID et celle de la saison qui vient de 

s’achever. 

Nombre d’équipes engagées en dernière phase  

 

 2017-2018 
(2nde phase) 

2018-2019 
(2nde phase) 

2019-2020 
(2nde phase) 

2020 -2021 
 

2021-2022 
(3ème phase) 

U19 35 35    27 (3e ph) - 22 

U17     107     102    101 - 98 

U15     142     143    135 -      123 

U14 - - 7 -      8 (2e ph) 

Total 284 280 270 - 251 

 
Un recul sensible du nombre d’équipes engagées en dernière phase apparait cette saison. 
Outre les conséquences de la crise sanitaire, on relèvera qu’un nombre plus important 

d’équipes a participé au championnat régional. 
 

2- Les compétitions départementales 

 a - Les championnats 
 

 
 

Le nombre important d’équipes U14 engagées en Championnat régional a fortement limité 
le nombre d’équipes dans le Championnat départemental en première phase (seulement 

5). La seconde phase avec 8 équipes (une création et des rétrogradations du Championnat 
régional) s’est déroulée sur 14 journées. Aucun forfait n’a été enregistré dans cette 

catégorie sur toute la saison. 

La formule des engagements libres en U15 et U17 fonctionne bien. La Commission constate 

que les clubs, à quelques exceptions près, ont su trouver le niveau d'engagement 
correspondant à leurs équipes en première phase. On déplore toutefois un nombre 

important de forfaits en troisième phase : 21 en U15 et 21 également en U17. 

L’organisation en 3 phases du Championnat U19 permet un brassage des équipes. Le fait 
de pouvoir ne pas s'engager en troisième phase a sans doute évité des forfaits généraux 

en fin de saison et a donné aux clubs une plus grande latitude dans la gestion de leurs 
effectifs seniors/U19. Ainsi, 4 équipes U19 n’ont pas effectué la troisième phase (de même, 

2 équipes ne s’étaient pas engagées en seconde phase). Bien évidemment, se retrouver 
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dans un groupe incomplet rend une phase moins intéressante au niveau du nombre de 

matchs joués surtout quand une équipe est éliminée des différentes coupes et du challenge 
de l’Anjou. Le nombre de forfaits amplifie ce phénomène, en particulier en fin de saison (8 

en phase 3). 

Par ailleurs, on déplore un nombre conséquent de dossiers concernant nos catégories 

traités par la Commission de Discipline. Des faits déplorables se passent sur le terrain et 

autour de celui-ci dans le cadre d’une rencontre de football des jeunes. Les valeurs de 
notre sport sont régulièrement bafouées. La Commission ne peut qu’inviter tous les clubs 

à se pencher sur ce problème et rappelle que des outils existent, en particulier les actions 

dans le cadre du PEF. 

 

 b- Les Coupes et Challenges de l’Anjou 

Les coupes et challenges départementaux restent toujours aussi populaires dans notre 
district. 

 

 

Palmarès 2021-2022 : 

✓ Vainqueur Coupe U19 : SAUMUR OFC 

✓ Vainqueur Challenge U19 : ST PIERRE MONTREVAULT AS 
✓ Vainqueur Coupe U17 : SAUMUR OFC 

✓ Vainqueur Challenge U17 : GJ MAY BE LEGER 
✓ Vainqueur Coupe U15 : SEGRE ESHA 

✓ Vainqueur Challenge U15 : E/VARENNES ALLONNES 
✓ Vainqueur Challenge de District U15 : ST JEAN ST LAMBERT FC 

 

 

Cette saison a été marquée par une nouveauté : les rencontres attribuées à chaque site 
pour les ½ finales n’ont été déterminées qu’après les résultats des ¼ de finale dans un 

souci d’éviter, dans la mesure du possible, de trop longs déplacements. 

Les équipes engagées dans les championnats régionaux U15 doivent faire un choix entre 

un engagement en Coupe des Pays de la Loire et un engagement en Coupe de l’Anjou pour 

des raisons de calendrier. 
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Les rencontres se sont globalement bien déroulées et certains sites ont reçu des supporters 

nombreux et enthousiastes.  

Néanmoins, l'attitude de quelques éducateurs sur les bancs de touche pose question. De 

même, le comportement de certains spectateurs a été jusqu’à entraîner des faits de 
violence à la fin de deux finales : une situation déplorable dans le cadre de manifestations 

de fin de saison qui se veulent avant tout festive. 

3- Quelques statistiques 

 

a- Les équipes de groupements de jeunes (compétitions départementales, dernière 

phase) 
 

 18 ans puis 

U19 

15 ans puis 

U17 

13 ans puis 

U15 

Total Nombre 

de GJ 

Moyenne 

Equipe/GJ 

2003/2004 11 10,1% 16 11,4% 20 11,8% 47 11,2% 9 5,22 

2004/2005 24 21,2% 30 21,4% 37 22,5% 91 21,8% 18 5,06 

2005/2006 30 28,8% 38 29,0% 41 26,4% 109 27,9% 22 4,95 

2006/2007 27 25,4% 34 27,6% 37 23,2% 98 25,2% 21 4,66 

2007/2008 27 25,7% 29 24,7% 43 27,3% 99 26,0% 21 4,71 

2008/2009 29 30,2% 33 27,5% 44 26,6% 106 27,7% 22 4,82 

2009/2010 16 34,0% 30 29,4% 40 26,8% 86 28,7% 22 3,91 

2010/2011 13 29,5% 28 28,5% 40 28,3% 81 28,6% 23 3,52 

2011/2012 16 34,7% 35 33,3% 44 32,5% 95 33,3% 23 4,13 

2012/2013 19 42,2% 32 33,3% 45 33,5% 96 34,9% 23 4,17 

2013/2014 19 40,4% 38 38,4% 43 34,4% 100 36,9% 25 4,00 

2014/2015 19 47,5% 36 37,9% 52 38,2% 107 39,4% 25 4,28 

2015/2016 22 48,8% 37 38,1% 50 35,4% 109 38,5% 24 4,54 

2016/2017 18 48,6% 45 43,6% 60 42,2% 123 43,6% 28 4,39 

2017/2018 11 31,4% 36 33,6% 49 34,5% 96 33,8% 24 4,00 

2018/2019 08 22,8% 35 34,3% 49 34,2% 92 32,8% 24 3,83 

2019/2020 02 06,7% 35 34,6% 46 32,4% 83 30,4% 23 3,60 

2020/2021 - - - - - - - - - - 

2021/2022 03 13,6% 26 26,5% 32 24,4% 61 24,3% 20 3,05 
 

(Pas de GJ en U14 en 2021-2022) 

 
 

b- Les équipes en entente (dernière phase) 

 

 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

U19 00 00,0% 02 05,7% 02 06,6% - - 00 00,0% 

U17 12 11,2% 12 11,7% 11 10,9% - - 13 13,2% 

  

U14/U15 

11 07,7% 09 06,3% 11 07,7% - - 12 09,1% 

Total 23 08,1% 23 08,2% 24 08,8% - - 25 09,9% 
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c- Les équipes réserves (équipes 2 et 3, Groupements compris, en dernière 

phase) 

 

 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

Equipes 2 3 Total 2 3 Total 2 3 Total 2 3 Tota

l 

2 3 Total 

U19 0

3 

0

0 

08,5

% 

0

2 

0

0 

05,7

% 

0

5 

0

0 

16,6

% 

- - - 0

3 

0

0 

13,6

% 

U17 3

2 

0

2 

31,7

% 

3

0 

0

2 

31,3

% 

3

1 

0

1 

31,7

% 

- - - 2

9 

0

1 

30,6

% 

U14/U1

5 

5

0 

1

0 

42,2

% 

5

2 

1

2 

44,7

% 

4

9 

1

7 

46,4

% 

- - - 3

5 

0

4 

29,7

% 

Total 8

5 

1

2 

34,1

% 

8

4 

1

4 

35,0

% 

8

5 

1

8 

37,7

% 

- - - 6

7 

0

5 

28,7

% 

 
 
4- Les perspectives pour 2022-2023 

 
Après 3 saisons d’existence, la catégorie U14 doit trouver son rythme de croisière : pour 

les clubs qui hésitent à ce sujet, il est rappelé que la constitution d’une entente peut 

permettre un engagement dans cette compétition formatrice. 
 

Le District de Maine et Loire est le seul de la Ligue à maintenir une catégorie U19. Même 
si le nombre d’équipes engagées régresse au fil des saisons, la Commission souhaite la 

poursuivre car elle permet souvent de fidéliser les jeunes dans leur club et reste la 
catégorie charnière entre le football des jeunes et celui des seniors. 

 
Les Groupements de Jeunes (masculins) connaissent de nombreuses modifications pour 

2022-2023 : 

 

   - 2 GJ ont renouvelé leur convention :  

 - GJ MAZE BAUNE VAL B  
 - GJ ST FLORENT MESNIL 

  

   - 4 GJ sont créés : 

 - GJ BRIOLLAY ECOUFL (BRIOLLAY US et ECOUFLANT AS) 
 - GJ PLESSIS PEL CORZE (PELLOUAILLES CORZE et LE PLESSIS GRAMMOIRE) 

 - GJ EGLANTINE DAGUE (TRELAZE EGLANTINE et LA DAGUENIERE BOHALLE) 

 - GJ MORANNES STDENIS (MORANNES ES et ST DENIS D’ANJOU) 
  

   - 1 GJ n'est pas renouvelé au terme de sa convention : 

 - GJ CHALONNESTGEORGES 

 

   - 2 GJ sont supprimés en cours de convention : 

 - GJ CORON SOMYZERNAY (CORON OSTVC et SOMLOIRYZERNAY CP) 

 - GJ MARTIGNE THOUARCE (MARTIGNE ES LAYON et THOUARCE FC LAYON) 

 

   - 1 GJ disparait suite à une fusion des clubs : 
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 - GJ MAY BE LEGER (LE MAY SUR EVRE et ST LEGER BEGROLLES) 

 
L’arbitrage des jeunes par les jeunes se poursuit en 2022-2023 et s’étend même à la 

catégorie U17. Cette pratique est facultative en U19. 
 

Des règlements des championnats départementaux ont été rédigés et vont s’ajouter 

aux règlements des Coupes et Challenges mis en ligne sur le site du District. 
 

La Commission des Jeunes va élargir son champ de compétences en 2022-2023 en 
organisant les compétitions de la catégorie U18 féminine. 

 
L'objectif de la saison en cours de préparation est toujours de capitaliser sur les vertus 

éducatives du football en inculquant aux jeunes licenciés les valeurs associées à la pratique 
de notre sport : plaisir, respect, engagement, tolérance, solidarité. C’est la condition 

indispensable pour faciliter l'épanouissement de chacun et permettre le partage de 

moments forts sur le plan collectif. 
 

 
Xavier MERLET 

 Président 
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COMMISSION FOOTBALL LOISIR 
 

La commission 
 

Elle est composée de 6 membres : Dominique DUMAS (Président), Daniel LE BRIZE 

(secrétaire), Michel CHEVET, Gilles CALLET, Gérard BENAITEAU et David GALLOU. Jack 
GASTINEAU représentant du Conseil du District assiste également aux réunions de cette 

commission ainsi que Stéphanie DAUDIN qui assure le lien entre les clubs et la commission. 
 

Les réunions se déroulent le jeudi soir une fois par mois au siège du District et un procès-
verbal est établi après chacune de ces réunions et consultable sur le site.   

 
Deux réunions générales avec les clubs ont lieu au District en juin pour le bilan de la saison 

écoulée et en septembre pour présenter les calendriers de la saison à venir.  

 
La présence à la réunion de septembre est obligatoire pour les clubs qui ont uniquement 

une section loisir. 
 

Calendrier loisir 
 

Il y avait cette saison 70 équipes engagées dans le calendrier loisir réparties dans 6 
groupes. 

 

Les équipes du secteur angevin sont réparties dans 5 poules composées de 9 à 11 équipes 
avec match aller et retour.  

 
Les 20 équipes du secteur choletais sont toutes dans le même groupe. Elles ne disputent 

que des matchs allers. Cette organisation relève d’un mode de fonctionnement choisi et 
qui leur convient. 

 
Coupe de l’Amitié et Consolante 

 

Cette saison, 34 équipes s’étaient engagées. L’épreuve se déroule en deux phases, une 
première constituée de groupes de 4 à 5 équipes. Les deux premiers de chaque groupe 

sont qualifiés et participent à la deuxième phase de la coupe de l’amitié qui se déroule 
ensuite par élimination directe.  

 
Les autres équipes sont reversées dans une coupe consolante. Les deux finales sont jouées 

le samedi après-midi en fin de saison chez un club qui demande à accueillir ces finales. A 

cause de la canicule du 18 juin, le club de l’US CORNÉ où devaient se dérouler ces deux 

matchs n’a pu recevoir ces finales. Elles se sont donc jouées à part, l’une de l’autre.  

 
Les deux vainqueurs sont l’AS MEDICO SOCIAL pour la coupe de l’Amitié et TOUTLEMONDE 

MAULEVRIER pour la Consolante. 

 
Challenge du Fair Play 

 
Ce challenge récompense les équipes qui représentent le mieux l’esprit loisir (accueil, 

sportivité, convivialité…). Ce sont les responsables d’équipe qui notent l’équipe qui les 
reçoit et remettent à la commission en fin de saison une fiche notée de 1 à 5. La commission 

complète la notation selon des critères plus administratifs liés au fonctionnement général 
des équipes notamment sur l’envoi et la rédaction des feuilles de match. Aucune équipe 

n’a pu être récompensée cette année car il n’y a pas eu assez de retours de fiches. 
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Supports utiles aux clubs 

 
Les clubs reçoivent en début de saison un livret loisir téléchargeable également sur le site 

qui leur apporte toutes les informations relatives à la saison (calendriers de la saison – 
correspondants des équipes – les consignes administratives.). 

 

Pendant la saison, pour tous renseignements, ils peuvent également joindre la commission 
via la messagerie officielle. 

 
Obligations des clubs 

 
Les licences sont obligatoires (loisir – vétéran – senior) pour participer aux rencontres et 

une feuille de match est complétée après chaque rencontre et retournée via FOOTCLUBS, 
bien que le score ne soit pas pris en compte car il n’y a pas de classement.  

 

Les responsables des clubs doivent prévenir le District via la messagerie officielle 
lorsqu’un match est reporté. 

 
 

 
Dominique DUMAS 

Président  
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COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL 

 

 
Après une saison 2021/2022 interrompue par la COVID-19 la compétition a pu reprendre 

pour une saison complète. 

 
COMPETITIONS 

 
Régionale 1 : Néant 

Régionale 2 : Trélazé Diabolos / Sporting Trélazé / Trélazé Fala 
Rétrogradation en D1 : Trélazé Diabolos 

 
1ère division (8 équipes) : Angers NDC / Trélazé Fala 2 / St Augustin Futsal / Trélazé 

Diabolos (2) / Denée Loire Louet / Trélazé Sporting (2) / Thouarcé Futsal / Daguenière 

Bohal. 
 

Champion de la 1ère division : St Augustin Futsal 
Rétrogradation en D2 : Daguenière Bohal et Trélazé Diabolos (2)  

 
 

2ème division (8 équipes) : LCDF Angers Futsal / Angers Doutre SC / Baugé EA Baugeois / 
RC Cholet / Ste Gemmes d’Andigné / US Châteauneuf S/Sarthe / St Augustin Futsal (2) / 

Trélazé Fala (3) 

 
Champion de la 2ème division : LCDF Angers Futsal 

Accession en D1 : LCDF Angers Futsal et RC Cholet 
 

COUPES 
 

Les coupes de l’Anjou se sont bien déroulées, le 8 mai 2022 organisées par le club 
d’Angers Doutre SC. 

 

➢ Coupe de l’Anjou Seniors : vainqueur Trélazé Sporting  
➢ Coupe de l’Anjou Féminines : vainqueur Croix Blanche Angers Football 

➢ Challenge de l’Anjou U17 : vainqueur Le Fuilet Chaussaire (1) 
➢ Challenge de l’Anjou U15 : vainqueur Beaupreau La Chapelle (1) 

 
 

 
 

 

        Willy FRESHARD 
        Président 
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COMMISSION VETERANS 

 
 

Composition de la commission 

 
DELPLACE Patrick : Président                                                                                                                                              

CHAIN Dominique : Vice-président                                                                                                                                         
BOZZINI Jean Paul : Secrétaire                                                                                                                                         

DELAUNAY Jean Loup : Secrétaire adjoint                                                                                                                             

GRIMAUD Pierre-Olivier : Membre 
                                                                                                                                                                                          

Fonctionnement 
 

La commission organise le championnat et les coupes de la catégorie vétérans en accord 
avec les commissions du District. Le championnat comprend 56 équipes (43 clubs, 13 clubs 

ont 2 équipes). 
 

Championnat  

  
La saison a démarré le 19 septembre 2021 et s’est terminée le 05 juin 2022. 

 
- 1 poule de 12 en D1 

- 1 poule de 13 en D2    
- 1 poule de 12 en D2 

- 2 poules en D4 (une à 10 et une à 9) 
 

 

Coupes                                                                                                                                                                                                    
 

- Coupe de l’Anjou (+ de 35 ans) - compétition officielle 
- Coupe de l’Amitié (+de 33 ans) 

- Coupe Paul AUGELLE (+ de 42 ans)                                                                                                                                                                            
 

 Arbitrage 
 

La commission nomme les arbitres bénévoles pour tous les matchs de championnats et 

de coupes sauf pour la finale et les demi-finales de la coupe de l’ANJOU qui sont dirigées 
par des arbitres officiels désignés par la CDA.   

 
 

La commission gère le calendrier des matchs reportés ou en retard, vérifie les feuilles de 
matchs et homologue les résultats.    

 
Les problèmes de discipline et sportifs sont gérés par les commissions compétentes (CDD 

et CDSR). 

 
Palmarès 

 
Le titre de champion départemental a été décerné aux vétérans du SC BEAUCOUZE  

La plus prestigieuse des coupes vétérans, la coupe de l’Anjou, a été remportée par le 
club l’ES BOUCHEMAINE après un très bon match contre l’AS ECOUFLANT. 
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Saison 2022/2023  

                                                                                                                                                                                                                                             
Football à 11 

Le championnat 2022-2023 sera identique (en fonction du nombre d’équipes). 
 

Lancement du football à 7  
 

Nous organiserons une épreuve de football à 7 sur un demi-terrain pour les joueurs de 
plus de 45 ans. L’horaire officiel sera le dimanche matin à 9h00 avec une possibilité de 

changement jusqu’à 10h30 après accord des clubs. 

 
 

    
 Patrick DELPLACE 

 Président  
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COMMISSION DES ARBITRES 

 
 

La CDA enregistre une baisse de 18% de ses effectifs (soit 48 arbitres) sur ces 2 dernières 

années. 

La saison va donc reprendre avec un effectif de 266 arbitres (district : 126 seniors, 88 

jeunes et 52 de niveau Ligue), dont 60 arbitres issus des différentes sessions de formation 

initiale, que nous devons accompagner sur le terrain et assurer la formation continue. 

A partir de ces éléments, nous savons déjà que nous ne pourrons pas couvrir la totalité 

des rencontres à partir de la D2 en seniors ainsi que sur l’ensemble des catégories de 

jeunes. 

La priorité reste de couvrir l’ensemble des matchs de Ligue aussi bien en catégorie seniors 

qu’en jeunes. 

L’objectif de la CDA pour cette saison, est d’accompagner les arbitres stagiaires encore en 

formation car ils n’ont pas eu la chance de pratiquer suite à leur réussite au passeport, 

mais également de redynamiser nos arbitres officiels, sans oublier de continuer à faire 

progresser nos meilleurs éléments afin qu’ils puissent officier en Ligue la saison prochaine. 

Pour cela, nous avons mis en place 4 sessions de Formation Initiale, 4 stages annuels par 

niveau pour nos arbitres officiels afin de créer de la cohésion, et 2 modules de formation 

continue pour les arbitres stagiaires. C’est 43 personnes ressources mobilisées sur cette 

saison pour ces stages. 

23 observateurs ont conseillé nos stagiaires et évalué nos arbitres officiels. C’est en tout 

160 observations conseils, et 126 évaluations afin de classer les arbitres par niveau. 

Notre groupe promotionnel, encadré par des arbitres expérimentés officiant en Ligue (R1 

et Elite) et 1 ex-arbitre actuellement observateur en Ligue, pour 6 stages pratiques le 

samedi matin et 8 séances théoriques effectuées généralement le vendredi soir sans 

compter quelques devoirs à la maison. Une nouvelle fois, tous les arbitres préparés par la 

CDA ont réussi le concours d’arbitre de Ligue. 

Ce qui nous a permis de valoriser le parcours de 8 arbitres seniors dont 2 comme Arbitre-

Assistants et 6 jeunes arbitres dont 1 féminine. La Ligue a également présenté 3 arbitres 

issus du district à l’examen de jeune Arbitre de la Fédération. 

L’arrivée, de Thomas GOSSMANN en tant CTDA, va permettre à la CDA d’accentuer son 

travail  

• Promotion de l’arbitrage à travers la valorisation des parcours des arbitres officiels 

• Fidélisation, en accentuant notre proximité auprès des arbitres et des référents donc 

des clubs 

• Formation continue, pour les arbitres en activité 

• Formation Initiale pour faire perdurer la fonction d’arbitre 

 

Cyril BARLIER 
Président  
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

 
Statutairement, cette commission est composée de membres représentant les dirigeants 

et de membres issus de la famille des arbitres. Elle est présidée par un membre élu du 

Comité de Direction.  
 

Elle a débuté la saison, composée de sept membres qui n’étudient que la situation des 
clubs dont l’équipe fanion évolue en District du Maine et Loire. 

Malheureusement, le 1er novembre 2021, un de ses membres la quittait : Richard 
LEDOYEN. Son expertise dans la connaissance du statut de l’arbitrage et ses remarques 

pertinentes feront défaut à la commission. 
 

Siègent dans cette commission : Fabrice SARRAZIN, Romain GERNIGON, Yohann LABBE, 

Jean-Jacques CHOUTEAU, Richard DOGUET et Jean-Baptiste AUGEREAU, qui en assure la 
présidence. 

 
Stéphanie DAUDIN, salariée, assure le suivi administratif de cette commission. 

Lors de cette saison, la CDSA a dû s’adapter aux règles définies par la FFF et la Ligue des 
Pays de la Loire. En effet, les dates des délais légaux des parutions de ses décisions ont 

été modifiées pour s’adapter aux effets de la pandémie passée. 
 

La CDSA s’est réunie à trois reprises : 

 

- Le 9 septembre 2021, pour faire le bilan à titre informatif des clubs en 

infraction, suite aux renouvellements des arbitres au 31 août 2021. 

- Le 12 avril 2022, pour analyser la situation des clubs après les différents 

examens d’arbitres. 

- Le 16 juin 2022, pour évaluer l’assiduité des arbitres officiels lors de leurs 

désignations et prendre en compte la présence d’arbitres auxiliaires dans les 

clubs. Elle définit la possibilité d’avoir des muté(s) ou non ainsi que, pour les 

clubs, l’autorisation d’avoir des mutés supplémentaires. 

 
Dans son rôle de soutien, un courrier est envoyé aux clubs départementaux, courant 

septembre, pour les informer de leur situation vis-à-vis du statut de l’arbitrage. Richard 
DOGUET assure cette tâche. 

 

Malgré les demandes des clubs, la CDSA n’a pas vocation à accepter des dérogations. La 
commission n’a ni le pouvoir, ni le désir d’en accorder : cela équivaudrait à défavoriser 

un autre club qui serait en situation régulière. 
 

Lors de la saison passée (2020-2021) et à la suite de la décision du Comex d’arrêter les 
compétitions amateurs, la commission a dû s’adapter et tenir compte de l’annulation des 

formations initiales d’arbitres. Elle a fait preuve de bienveillance et la saison a été gelée.  
 

Cette année, les règles en vigueur avant la pandémie ont de nouveau, été appliquées. 

 
Dans le tableau ci-dessous, vous retrouverez les modifications apportées depuis plusieurs 

saisons. 
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STATUT ARBITRAGE – MODIFICATIONS 2018 – 2019 - 2020 

OBLIGATIONS 2018 2019 2020 

SPORTIVES 1 arbitre en 
D2/D3/D4, rien en 

D5 

1 arbitre en D2, rien en 
D3/D4/D5 

1 arbitre en D2/D3, rien 
en D4/D5 

FINANCIERES Autant d’arbitres que 
d’équipes seniors 

engagées 

 
 

Les auxiliaires 
couvrent les équipes 

D3 et D4 de leur 
club si l’équipe 

évolue en dessous 
de la D1. 

Autant d’arbitres que 
d’équipes seniors 

engagées, excepté la D5 

(sauf équipe fanion). 
 

Les auxiliaires couvrent 
leur club si : 

➔ Equipe fanion 
<D2 

➔ Au moins un 
officiel dans 

l’effectif du club 

Autant d’arbitres que 
d’équipes seniors 

engagées, excepté la D5 

(sauf équipe fanion). 
 

Les auxiliaires couvrent 
leur club si : 

➔ Equipe fanion 
<D2 

➔ Au moins un 
officiel dans 

l’effectif du club 

 
Sanctions sportives 

 

Evolution du nombre des clubs en infraction sportive de 2014 à 2022 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

D1 6 7 6 4 7 9 5 2 13 

D2 7 3 13 3 7 4 1 0 2 

D3 7 12 9 9 14 0 8 6 16 

D4 13 9 7 16 10 0 0 0 0 
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Clubs pouvant disposer de mutés supplémentaires 

 

 District Ligue 

1 muté 2 mutés Total 

01/06/2015 10 4 14 13 

01/06/2016 16 1 17 10 

01/06/2017 11 0 11 9 

01/06/2018 10 0 10 5 

01/06/2019 16 2 18 9 

01/06/2020 14 3 17 10 

01/06/2021 14 3 17 11 

01/06/2022 14 1 15 7 

 
Sanctions financières 

 

 

CDSA : évolution des sanctions financières des clubs 

            

1er 
juin 

1ère 
année 

infraction 

2ème 
année 

infraction 

3ème 
année 

infraction 

4ème 
année 

infraction 

Total District Ligue 

          Nombre Montant Nombre Montant 

2009 43 16 21 64 144 45 130 €     

2010 26 38 16 84 166 54 970 €     

2011 12 19 32 78 141 45 656 €     

2012 18 10 15 96 139 48 926 €     

2013 22 15 10 94 141 46 712 €     
 

A compter du 1er juillet 2013, les CDSA ne gèrent plus que les clubs de district. 
    

2014 10 15 11 82 118 33 054 € 18 
12 540 

€  

2015 18 5 9 72 100 26 628 € 24 
13 836 

€ 

2016 15 13 6 71 105 24 912 € 18 
14 850 

€ 

2017 11 11 7 64 93 22 086 € 22 
16 548 

€ 

2018 9 11 8 64 92 23 604 € 30 
19 638 

€ 

2019 9 5 8 43 65 23 784 € 18 4 264 € 

2020 7 8 2 40 57 17 232 € 16 3 332 € 

2021 saison gelée 

2022 18 7 8 35 68 22 248 € 23 5 012 € 

          
Les modifications apportées en 2019 par la LFPDL ont grandement favorisé les clubs de Ligue,  

avec notamment l’augmentation de l’amende de base pour les seuls clubs de 
D2/D3/D4/D5.  
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Lors de ses réunions, la commission a étudié 10 demandes de changement de club.  

 

- 4 justifiés par un changement de résidence d’au moins 50 kms 

- 1 changement de statut (demande d’indépendance) 

- 5 pour raisons personnelles 

Le droit de mutation demandé au club d’accueil reste un frein à ces mouvements. 

 
Les textes votés à l’Assemblée Générale d’hiver de la FFF, le 11 décembre 2021 vont 

privilégier la fidélisation des arbitres dans leur club. Ils vont modifier les délais de 
couverture de l’arbitre pour son club et valoriser sa fidélité dans le club qui l’a formé. 

 
 

 

 
 Richard DOGUET     Jean-Baptiste AUGEREAU 

 Membre de la commission    Président  
 Représentant des arbitres 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE DISCIPLINE 

 
 

❖ Composition 
 

Les membres de la commission 
 

Président : Pierre LEGRAS 
Présidents délégués : Fabien GERMON et Jérôme ROUX 

Référent jurisprudence et de l’observatoire des comportements : Jean Jacques CHOUTEAU 
Référent gestion des rapports reçus : Pierre LEROY 

Référents statistiques : Jean Luc BOURNEL 

Référent relations CDD-CDA : Richard DOGUET 
Référente Comité de Direction : Fabienne MANCEAU 

 
Référente administrative 

 
Audrey FOSSÉ 

 
L’ensemble des membres de la commission, qui sont restés actifs et motivés toute la 

saison, m’a notifié sa volonté de se réengager dans la mission qui lui a été confiée pour la 

saison prochaine. 
 

❖ Les chiffres de la saison pour 10 781 rencontres organisées par le District  
 

- 19 dossiers ont été portés à l’instruction  
- 37 auditions (tous dossiers confondus) 

o 315 personnes ont été convoquées 
o 187 personnes ont été auditionnées 

- 45 PV rédigés suite aux réunions de Commission  

- 84 rencontres ont nécessité 257 demandes de rapport(s) 
- 26 décisions prises pour des problèmes liés la tenue des spectateurs 

- 9 matchs arrêtés pour des faits disciplinaires portés à notre connaissance 
- 6 181 avertissements  

- 461 exclusions ou sanctions 
- 149 clubs ont été concernés par a minima un dossier disciplinaire lors de la 

saison (sur 180 clubs et groupements) 
 

❖ Mode de fonctionnement 

 
La commission se réunit, à minima, de manière hebdomadaire, essentiellement le mercredi 

soir.  
Il est rappelé que pour statuer et prendre toute décision la commission doit être composée 

d’au minimum 3 membres dont une majorité hors CODIR.  
 

❖ Barème disciplinaire 
 

L’étude des amendes du barème disciplinaire a pu être effectuée sur une saison complète. 

Une proposition d’évolution plus en adéquation avec les sanctions prononcées a été 
soumise au CODIR et acceptée par celui-ci. Ce nouveau barème sera donc appliqué la 

saison prochaine. 
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❖ Convocations des clubs et des licenciés devant la commission. 

 

 
 
Une nouvelle formulation des convocations sera mise en place pour la prochaine saison 
afin de lutter contre les excuses plus ou moins valables de certains clubs pour se soustraire 

à leurs responsabilités. 
 

❖ Bilan moral de la saison. 

 
Le bilan de la saison dernière, bien que celle-ci n’ait pas été complète, nous faisait craindre 

une augmentation des dysfonctionnements sur les rencontres.  
La mission de notre commission est de tout mettre en œuvre pour que notre sport reste 

un vecteur de convivialité et de plaisir.  
 

Les chiffres précités dans le premier paragraphe démontrent que la crainte émise la saison 
dernière était malheureusement fondée. Pour la première fois, cette saison, un club a vu 

ses équipes seniors mises hors compétition pour des infractions dues à ses spectateurs 

ingérables. Nous constatons que les rencontres de football sont de plus en plus difficiles à 
organiser sereinement. La tenue des spectateurs pose des problèmes fréquents aux 

responsables des clubs. Il est bien évident que la CDD restera motivée pour lutter contre 
tous les dysfonctionnements qui lui seront rapportés et qui nuiront à l’image de notre sport.  

 
Cette problématique est l’affaire de tous. Il nous parait donc indispensable qu’une réflexion 

soit mise en place.  
 

La saison prochaine verra le départ d’Audrey FOSSÉ, appelée à d’autres responsabilités. 

Elle sera remplacée par Valentin PINEAU. Nous lui assurerons le meilleur accueil possible. 
Les compétences et l’investissement d’Audrey FOSSÉ associés à ses qualités humaines ont 

marqué l’ensemble des membres de cette commission qui se joignent à moi pour la 
remercier et la féliciter.  

 
Je vous souhaite à toutes et tous d’excellentes vacances d’été et souhaitons une reprise 

sereine et apaisée.  
 

 

Pierre LEGRAS 
Président 

Présents
63%Non excusés

7%

Excusés
30%

PRÉSENCE EN AUDITIONS DES LICENCIÉS 
CONVOQUÉS
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES TERRAINS ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES  

         
 
 
La CDTIS est une commission composée de 9 membres répartis en 7 secteurs 

géographiques. Deux membres font partie de la CRTIS. (Commission régionale) 

 
Notre principale mission est le classement des terrains et des éclairages. 

 
Le contrôle des terrains nous permet de donner un niveau de classement à chaque aire de 

jeux et justifie ainsi un niveau de compétition délivré pour chaque terrain. 
 

Pour les compétitions en nocturne nous faisons de même avec l'aide d'un luxmètre pour 
un classement éclairage. Nous devons également contrôler les salles pour permettre aux 

compétitions futsal de se dérouler. 

 
Lors de ces classements nous devons nous mettre en relation avec les propriétaires des 

infrastructures que sont principalement les municipalités. 
 

Une autre de nos missions est de répondre aux projets d'infrastructures, amélioration ou 
création, que peuvent avoir nos municipalités et notamment sur les caractéristiques 

techniques, selon les règlements de la Fédération Française de Football, auxquelles doivent 
répondre les installations sportives utilisées pour les compétitions.  

 

Les projets peuvent donner droit à une subvention dans le cadre du FAFA. (Fonds d’aide 
au football amateur) 

 
Suite à la période COVID nous avons repris cette année notre rythme normal de classement 

et de visite d’installations. 
 

Un grand merci aux membres de la CDTIS 49 pour ce travail, aidés par Delphine ROBERT, 
salariée de notre centre de gestion. 

 

Michel PERROT 
Président 
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  COMMISSION DEPARTEMENTALE TECHNIQUE 

 

 
 

La Commission Technique Départementale est composée de 21 membres : Rachid AIT 

BOUQDIR, Fabien BRAZILLE, Didier BRECHETEAU, Paul BUREAU, Thierry CYGAN, Sébastien 
FOULON, David GRANGER, Jacques HAMARD, Thibaut HERVEOU, Frédéric LAOUENAN, 

Medhi LEROY, François MASSON, Guénaël MENANT, Alan MERMILLOD, Damien MILLON, 
Emmanuel NEVEU, Henri PIGEAU, Olivier POLARD, Guillaume REY, Maxime ROUSSEAU et 

Julien SOURICE ;et de l’ETD : Alexandra CHIRON, Educatrice Technique, François LECOQ 
et Arnaud MAINDROU, Conseillers Techniques Départementaux DAP, et Yohann 

LHOMMEDE, Conseiller Technique Départemental PPF, 
 

Elle s'est réunie à 3 reprises au cours de la saison : 

 
 le Lundi 4 Octobre 2021, 

 le Jeudi 31 Mars 2022, 
 le Vendredi 1er Juillet 2022. 

 
Pour rappel, il appartient à la Commission Technique Départementale (cf. tableau ci-

dessous) : 
 

 de décliner et animer la Politique Technique définie au niveau national (DTN) 

 puis relayer au niveau régional par la DTR en relation avec l’ETR et la LFPL 
 et enfin, d’appliquer les particularités locales de la politique Technique définie par 

notre District 
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LE PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL 

 
LA DETECTION 

 
Détection U13 

 

 14 joueurs ont participé au Concours d’Entrée au Pôle Espoirs St Sébastien / Loire : 
Johan PICANTIN (Angers SCO), Khosbayar BOLD (Angers Vaillante), Pierre 

DELACOUR (Angers Vaillante), Seny FOFANA (Angers Vaillante), Tyron MONNIER 
(Beaucouzé SC), Timéo NGOADMY (Beaucouzé SC), Ilyess CHAABAN (Cholet SO), 

Noé COURANT (Cholet SO), Yacine NDIAYE (Cholet SO), Tino SOULARD (Cholet 
SO), Timothy AUBRY (Pomjeannais JA), Pedro EDUARDO (Segré ES), Nathan 

LEMONNIER (Saumur OFC) et Hugo BOISSE (Tiercé Cheffes AS) 
 

 Tino SOULARD (Cholet SO) a été retenu pour intégrer le Pôle Espoirs en Septembre 

2022 
 

 
Concours Pôle Espoirs 2022 

Détection U14 

 
 2 joueurs ont participé au Stage Interligues : Victor CHAUVEAU (Cholet SO) et Tiago 

GRIFFON (St André St Macaire FC) 
 

Détection U15 
 

 5 joueurs ont participé au Stage Interligues Avenir : Yanis ACHOUR (Angers SCO), 
Enzo BELLOUTI (Angers SCO), Tayson FRANQUET (Angers SCO), Thomas GOUPIL 

(Angers SCO), Léo LATOUR (Angers SCO) 

 
 2 joueurs ont participé au Stage Interligues Elite : Marius COURCOUL (Angers SCO) 

et Aymeris LIGEON (Angers SCO) 

 
Stage Interligues U15 Elite 
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Détection U16 

 
 5 joueurs ont participé au Stage Interligues : Maxime BROSSET (Angers SCO), 

Brady GOUANDJA (Angers SCO), Brayane ONDONGO (Angers SCO), Oumar PONA 
(Angers SCO) et Aleks ZEKOVIC (Cholet SO) 

 

Détection U13 Féminines 
 

 3 joueuses ont participé au Stage Interligues : Lou PICARD (La Romagne Roussay 
ES), Naya LEFEVRE (Angers SCO) et Noély OUVRAY (Angers SCO) 

 
Détection U14 Féminines 

 
 3 joueuses ont participé au Stage Interligues : Louise BIRAUD (Montilliers ES), 

Charline COUTANT (Cholet SO) et Honay MERLIN (Longuenée en Anjou FC) 

 

 
Stage Interligues U14 Féminines 

 
Détection U15 Féminines 

 
 2 joueuses ont participé au Stage Interligues : Kenza DUFOUR (Beaucouzé SC) et 

Romane GUERIN (Angers CBAF) 
 

 1 joueuse a été retenue pour intégrer le Pôle Espoirs Féminin de Tours en 

Septembre 2022 : Kenza DUFOUR (Beaucouzé SC) 

 
Stage National U15 Féminines 
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Centre de Perfectionnement Gardien de But 

 
La Cellule GB est composée de 9 éducateurs et de l’Equipe Technique Départementale. 

À la suite des 3 détections organisées, les 38 GB U12G/U13G et 8 U15F étaient répartis 
sur les 9 centres suivants de Novembre à Mai et sur un rassemblement départemental en 

Juin : 

 
 Beaupréau : Bernier Florian (4 + 1) 

 Cantenay Epinard : Bureau Paul (8 + 1) 
 La Pommeraye : Grellier Maxime (3 + 2) 

 La Tessoualle : Morin Dorian (4 + 1) 
 Montilliers : Hervéou Thibaut (4 + 1) 

 Saumur : Granger David (5 + 1) 
 Segré : Mermillod Alan (4 + 0) 

 Seiches sur Loir : Maindrou Arnaud (2 + 0) 

 St Macaire en Mauges : Maindrou Arnaud (4 + 1) 
 

Détection U15 Futsal 
 

 3 joueurs ont participé au Stage Interligues : Yanis ACHOUR (Angers SCO), Mathéo 
ACKAVONG (Cholet SO) et Léo CADIOU (Cholet SO) 

 
Détection U18 Futsal 

 

 1 joueur a participé au Stage Interligues : Raphaël PRIMAULT (Saumur OFC) 
 

LE FOOTBALL EN MILIEU SCOLAIRE 
 

Sections Sportives Scolaires 
 

 3 Sections d’Excellence Sportives (Collèges Rabelais Angers, St Joseph Cholet et St 
Louis Saumur) 

 2 Sections Sportives Scolaires (Collèges Notre Dame Baugé et St Joseph Segré) 

 2 Classes à Horaires Aménagés (Collèges Brottier Maulévrier et Ozanam St Pierre 
Montlimart) 

 1 Section Sportive Scolaire Féminine (Collège St Augustin Angers) 
 1 Section Sportive Animation (Lycée Agricole Pouillé Les Ponts de Cé) 

 1 Section d’Excellence Sportive (Lycée Chevrollier Angers) 
 3 Sections Sportives Scolaires (Lycées Europe Cholet, St Louis Saumur et Bourg 

Chevreau Segré) 
 1 Section Sportive Scolaire Féminine (Lycée Chevrollier Angers) 

 

 
Rassemblement 6ème-5ème : le Mardi 12 Octobre 2021 à Trélazé 
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LA FORMATION 

 
LA FORMATION DES EDUCATEURS 

 
L’équipe de Formateurs est composée de 17 membres, des deux Conseillers Techniques 

Départementaux DAP, François LECOQ et Arnaud MAINDROU et d’un Conseiller Technique 

Départemental PPF, Yohann LHOMMEDE 
 

 BEF = 6 
 BMF Apprentissage = 16 

 BMF Continu = 6 
 BMF Discontinu = 21 

 CFF1 = 20 
 CFF2 = 16 

 CFF3 = 24 

 CFF4 Projet Associatif = 3 
 CFF4 Projet Educatif et Sportif = 8 

 Module GB Initiation = 11 
 Module GB Perfectionnement : 7 

 Module Futsal Découverte = 10 
 CF Préparation Athlétique : 6 

 Module Seniors = 14 
 Module U17-U19 = 21 

 Module U15 = 24 

 Module U13 = 38 
 Module U11 = 84 

 Module U9 = 42 
 Module U7 = 27 

 
Soit un total de 404 personnes formées au cours de la saison dans le 49 

 
LA FORMATION DES RESPONSABLES D’EQUIPES DE JEUNES 

 

 Experts Foot Animation : 4 candidats 
 Réunions Accompagnateur Equipe : 2 U9 – 2 U11 – 1 U13/U15F soit 25 personnes 

formées 
 

LE DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 
 

LE FOOTBALL D’ANIMATION 
 

U6 – U7 : Foot à 3 

 
 “La Rentrée du Foot” : le Samedi 2 Octobre 2021 

 Journée Départementale U7 : le Samedi 11 Juin 2022 
 

U8 – U9 : Foot à 5 
 

 “La Rentrée du Foot” : le Samedi 25 Septembre 2021 
 Journée Nationale U9 : le Dimanche 12 Juin 2022 

 

U10 – U11 : Foot à 8 
 

 Rassemblements Départementaux Challenge U11 : le Samedi 18 Juin 2022 
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U12 – U13 : Foot à 8 

 
 Finale Départementale Festival U13 : le Samedi 9 Avril 2022 à Montreuil Juigné 

o Equipes qualifiées pour la Finale Régionale le 30 Avril 2022 à Château-
Gontier : 

Angers Vaillante, Beaucouzé SC et Cholet SO 

 Finale Départementale Critérium U13 DS et D1 : le Dimanche 19 Juin 2022 
 Rassemblements Départementaux Challenge U13 : le Dimanche 19 Juin 2022 

 
LE FOOTBALL FEMININ 

 
U13 Féminines 

 
 Finale Départementale Festival U13 : le Samedi 9 Avril 2022 à Montreuil Juigné 

o Equipes qualifiées pour la Finale Régionale le 30 Avril 2022 à Château-

Gontier : 
Angers SCO, GF Beaupreau en Mauges, GF Gesté Tillières et US Mazé 

 
Tournoi U13 « Atoll Beaucouzé Cup » 

 
Participation avec une Sélection U14 Féminines et U15 Féminines 

 
Journée Evènementielle “Toutes au Foot, à vous de jouer les Filles” 

 

La 19ème édition de cette opération de promotion s’est déroulée le Mercredi 1er 
Juin 2022 aux Ponts de Cé. 

 
Les Chiffres :  

 
 820 jeunes filles (de la 6ème à la 3ème) 

 32 terrains de foot à 5 
 120 équipes (68 équipes 6ème - 5ème et 52 équipes 4ème - 3ème) 

 74 arbitres (collégiens) 

 34 établissements UNSS et UGSEL 
  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
LABEL JEUNES FFF 

 
Après étude des 25 dossiers, 19 clubs ont été labélisés pour 3 ans (2022 – 2025) : 

 Label Elite : Beaucouzé SC 
 Label Excellence : Angers NDC, Angers Vaillante, Beaupréau Chapelle FC, Le Fief 

Gesté FC et St Hilaire Vihiers St Paul AS 
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 Label Espoir : Angers SCA, Avrillé AS, Doué la Fontaine RC, Le Fuilet Chaussaire FC, 

Les Ponts de Cé AS, Longuenée en Anjou FC, Montilliers ES, Montreuil Juigné Béné 
Foot, Murs Erigné ASI, Pomjeannais JA, Seiches Marcé AS, Val de Moine St Germain 

FC, Villevèque Soucelles FC 
 

       
 

LABEL ECOLE DE FOOT FEMININE FFF 
 

Après étude des 8 dossiers, 6 clubs ont été labélisés pour 3 ans (2022 – 2025) : 
 

 Label Or : Angers NDC 
 Label Argent : Cholet  SO, GF Beaupréau Cœur des Mauges 

 Label Bronze :, Chalonnes Chaudefonds FC, Pomjeannais JA, St Hilaire Vihiers St 
Paul AS 

 

   

  
 
FOOTBALL A L’ECOLE 

 
Cycles Football dans les écoles primaires publiques et privées en partenariat avec l’USEP 

et l’UGSEL. 
 

 Ecoles Publiques : 16 écoles participantes - 43 classes 

 Ecoles Privées : 3 écoles participantes – 17 classes 
 1705 élèves participants : 867 garçons – 838 filles 

 

 
AUTRES MANIFESTATIONS SPORTIVES 
 

Journée Evènementielle “Les Beaux Défis” 

 
Journée d’activités motrices dédiée aux personnes atteintes de déficiences intellectuelles 

ou de troubles psychiques. 
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LES MOMENTS FORT DE LA SAISON 

 
Montée en National 2 

 

 
Saumur OFC 

 
Montée en National 3 

 

 
Beaucouzé SC 
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Annexe 1 – Bilan des licenciés depuis 2017 

 

 

 
Catégorie 2017  2018  2019  2020  2021  2022 

Seniors/vétérans 9 994 9 904 9 592 9 068 8 933 9 296 

Total Jeunes 17 592 17 847 18 312 17 709 15 976 16 251 

U19 – U18 1 481 1 579 1 634 1 580 1 543 1 589 

U17 – U16 2 066 2 154 2 154 2 088 2 026 2 070 

U15 – U14 2 558 2 646 2 699 2 645 2 472 2 473 

U13 – U12 3 030 3 178 3 122 2 900 2 815 2 999 

Football d’Animat. 8 457 8 290 8 703 8 496 7 120 8 269 

Total Fém. 1 661 1 833 2129 2 620 2 319 2 821 

Seniors F 418 424 448 618 570 583 

U18F à U14F 517 659 781 840 818 833 

U13-U12F + 
Foot Anim. F 726 750 900 1 162 931 1 405 

Foot Entreprise 60 65 64 59 27 32 

Foot Loisir 790 863 776 855 818 926 

Futsal 223 240 309 407 267 300 

Arbitres 325 299 298 314 264 270 

Educateurs 279 245 247 235 198 185 

Technique 115 120 139 159 163 185 

Dirigeants 4829 5 023 5027 4 737 4 380 4 406 

Divers 139 178 248 285 314 1 539 

Total Licenciés 36 007 36 617 37 141 36 448 33 659 36 211 

Annexe 1 

Intersaison COVID 


